
Ouverture:
du lundi au vendredi

9H00-12h00 / 14h00-16h30
Fermée le mercredi après-midi

02 98 91 08 92
adresse:12, rue de la Mairie
mail: mairie@gourlizon.bzh

    site:https://www.gourlizon.bzh/
             Le keleier de gourlizon

adresse: Lieu-dit Méot 
 29710 POULDREUZIC

Je souhaite commencer cet édito par remercier les personnes qui se sont
déplacées pour prendre part à la réunion publique qui avait lieu samedi 25
novembre, sur le thème du projet de commune nouvelle. Vous étiez nombreux
à venir vous informer, à souhaiter nous faire part de vos inquiétudes, de vos
attentes, preuve que l’avenir de notre commune suscite de l’intérêt !
La tempête ayant quelque peu monopolisé le micro, nous n’avons pas pu
échanger sur le sujet comme nous l’imaginions. Heureusement les écrits
récoltés grâce aux documents distribués sur les tables vont nous permettre
de poursuivre la construction du projet. Enfance, jeunesse, vie associative,
culture, équipements, finances, urbanisme, animations, identité… les thèmes
sont nombreux. Nous aurons besoin de votre participation dans les groupes
de travail pour créer notre ville nouvelle et notre village de demain.
Si nous sommes conscients que rien n’est acté, nous fondons beaucoup
d’espoir dans ce projet. Conserver notre identité de petit village rurale, notre
vie tranquille, en ayant les moyens de maintenir notre école, nos
équipements, voir les améliorer ! voila notre objectif. Car détrompez-vous,
votre vie ne va pas changer du jour au lendemain. Ce projet est avant tout
une mutualisation de moyens, de services communaux. Une administration au
lieu de trois pour plus d’efficience. Une union, dans un contexte où les lois
évoluent constamment et où une veille juridique est essentielle pour
permettre aux élus de mener leurs missions sereinement. 
La première phase de réunions publiques s’achève samedi 9 décembre, à
Guengat. Sur les bases de ces échanges nous proposerons des réunions
thématiques en début d’année. 
En attendant les fêtes de fin d’année approchent à grand pas ! Merci aux
bénévoles qui ont donné un air de fêtes à notre bourg grâce à leurs
décorations. Nous espérons également vous voir nombreux au marché de
Noël, le jeudi 14 décembre, à Ty Bras. 
L’ensemble des élus se joignent à moi pour vous souhaiter de belles fêtes de
fin d’année. Nous aurons le plaisir de nous retrouver en 2024, notamment lors
des vœux de la municipalité le samedi 20 janvier.

Nedeleg Laouen.
Emmanuelle Rasseneur

Le p'tit Keleier

Communauté de
Communes du Haut Pays

Bigouden

DECEMBRE 2023

Mairie

Permanences élus
La maire et les adjoints reçoivent

sur rendez-vous

Bibliothèque
jeudi 16H 30 - 18H (sauf
vacances scolaires)

samedi 11H - 12H
Fermée au mois d'août 

Déchetterie de
Pouldreuzic

Le lundi 9h00-12h00
Du mardi au samedi

9h00-12h00 et 13h30-17h30

Du lundi au jeudi
08:00 -12:00  /  13:30 - 17:30

vendredi
08:00 -12:00 / 13:30 -  16h30

02 98 54 49 04
adresse: 2A, rue de la mer 

29710 POULDREUZIC
Site:https://www.cchpb.bzh/ 

     Haut Pays Bigouden

Défibrillateur dans le sas
de la salle polyvalente

Rue du Stade

MAISON FRANCE SERVICES
Du lundi au jeudi

9h00-12h00 et 13h30-17h00
fermé le vendredi au public
Email : msap@cchpb.com

EDITO REUNION PUBLIQUE / EMVOD FORAN

https://goo.gl/maps/h6R1gd37dbXz4GdS8
https://goo.gl/maps/h6R1gd37dbXz4GdS8
https://goo.gl/maps/h6R1gd37dbXz4GdS8
https://goo.gl/maps/h6R1gd37dbXz4GdS8


SUCCÈS AFFIRME POUR LE TRADITIONNEL GOÛTER DE NOËL DU CLUB DE L’AMITIÉ DE GOURLIZON

Cinquante personnes se sont retrouvées à la salle sous les Tribunes pour chanter, danser, et participer au
Goûter du Club de l'Amitié de Gourlizon.
Un "MERENN VIAN BRAS" appelé parfois MERENN VIAN – KOANT exige une préparation particulière.
Autrefois, cela représentait un goûter qui ne nécessitait pas de prendre un dîner consistant le soir. 
Le MERENN VIAN débute par un solide apéritif, St-Raphaël ou Guignolet-Kirsch, auquel s'est ajouté une
"Merquisette", à base d'agrumes, de limonade et d'une lichette de rhum pour donner du goût !
S'ensuit une copieuse assiette de charcuterie, avec l'indispensable "KIG SAL" (lard), du bon pâté de
campagne, du jambon et autres saucissons...
Puis, les délicieuses crêpes de "la p'tite Gourlizonnaise", avec du beurre, de la confiture, les gâteaux
"pâtisserie" et l'incontournable petit gâteau breton pour accompagner le café. 
Après s'être restaurés comme il faut, les participants ont dansé, accompagnés par les musiciens, Stéphane
et David aux synthétiseurs , et Corentin à l'accordéon ! Plusieurs convives ont poussé la chansonnette et
ont été chaleureusement applaudis.
A la tombola, Jeannette, joyeuse animatrice, a remis un panier garni à André Le Moal.
Les bénévoles ont assuré un service adapté à une organisation sans faille. BRAVO et MERCI à tous !
Norbert GALIOT, le Président, a annoncé les prochaines sorties en 2024 : Presqu'île de Crozon, le petit
train de Pontivy, sans oublier l'Assemblée Générale en mars. Il a rappelé que les Jeux du Jeudi, qui on lieu
toute l'année à Ty-Braz à partir de 14 h sont ouverts à tous.

Chaque année depuis maintenant 9 ans les
bénévoles préparent les décorations de
Noël. Vous pouvez venir découvrir les
décorations qui ont été installées samedi 2
décembre aux entrées et bourg de
Gourlizon. Un grand merci aux bénévoles
pour ces réalisations et le temps passé.

DÉCORATION DE NOEL /KINKLADURIOÙ NEDELEG

LE GOUTER NOËL DU CLUB DE L’AMITIÉE/MERENN-VIHAN KLEUB AN AMITIE



APE/ SKOL

Les bénévoles de l’APE
seront présents le 14

décembre, à
l’occasion du marché
mensuel de Ty Bras.
Venez nombreux!

Katell Uguen

AZVENT /L’AVENTBOUTEG/HOTTEGARLANTEZ/GUIRLANDEKRAOU/CRECHE

NEDELEG /NOËLPROFOU/CADEAUXIMINAL/CHEMINEESTEREDENN/ETOILE

MOTS MÊLÉS

ECRIVAINE ROZENN LE BERRE / SKRIVAGNEREZ



ANIMATIONS DU HAUT PAYS BIGOUDEN / ABADENNOÙ BRO-VIGOUDENN UHEL 

Joyeuses fêtes de fin d’année à tous ! 
gouelioù laouen d'an holl !

REPONSE DES MOTS MÊLÉS

Dihun spectacle :
GOURMANDISE ou il faut beaucoup aimer la
vie - cie Les bas bleus
Date:  2023/12/15
Lieu:  Salle Avel Dro, Plozévet
Tarif: 10€ 8€ (scolaire 6€)

Dès le 1er janvier 2024, l’utilisation d’un composteur sera obligatoire pour chaque foyer, y compris pour ceux qui
n’ont pas de jardin. De plus, toutes les collectivités auront l’obligation de collecter le compost ainsi produit.
Cette obligation est présentée dans la loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte anti-gaspillage pour une
économie circulaire.
La loi intègre une sanction en cas de non respect de les consignes de tri : jeter des biodéchets dans le bac vert
destiné aux ordures ménagères sera désormais passible d’une amende de 35€ (75€ si le paiement est effectué
après le délai imparti).Enfin, les producteurs et industriels auront une obligation d’informer le public en indiquant le
niveau de compostabilité des déchets produits par les aliments distribués.

BAC COMPOSTEUR OBLIGATOIRE EN FRANCE EN 2024/ ROTELER RET E 2024

https://www.bing.com/ck/a?!&&p=6e822628663e7eaeJmltdHM9MTcwMTQ3NTIwMCZpZ3VpZD0xZDhlZDE2NS05NTNhLTYxNTItMjkzYy1jMjMwOTQ0MjYwNzkmaW5zaWQ9NTQ2Nw&ptn=3&ver=2&hsh=3&fclid=1d8ed165-953a-6152-293c-c23094426079&psq=composteur+obligatoire+2024&u=a1aHR0cHM6Ly91bmphcmRpbmRlcG9lc2llLmZyL2xvaS1jb21wb3N0ZXVyLW9ibGlnYXRvaXJlLyM6fjp0ZXh0PUxvaSUyMGJhYyUyMGNvbXBvc3RldXIlMjBvYmxpZ2F0b2lyZSUyMGVuJTIwRnJhbmNlJTIwZW4lMjAyMDI0LGF1cm9udCUyMGwlRTIlODAlOTlvYmxpZ2F0aW9uJTIwZGUlMjBjb2xsZWN0ZXIlMjBsZSUyMGNvbXBvc3QlMjBhaW5zaSUyMHByb2R1aXQu&ntb=1

